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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

associations d'aide à domicile
Question écrite n° 71296

Texte de la question

Constatant que la Caisse nationale d'allocation vieillesse a décidé de diminuer pour l'année 2005 la dotation
attribuée aux caisses régionales pour une partie des aides ménagères nécessaires au maintien à domicile des
personnes les plus valides, l'allocation personnalisée d'autonomie ne prenant en charge que la dépendance la
plus sévère, M. Dino Cinieri demande à M. le ministre de la santé et des solidarités de lui faire connaître les
mesures qu'il entend mettre en oeuvre afin que soient maintenus les moyens prévus pour l'aide à domicile.
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